
  

 

 

 

 

 
Direction générale de l’aménagement 

Direction habitat et politique de la ville 

Service solidarités urbaines 
 

 

 

Convention de participation au financement  
du Groupement d'intérêt public (GIP) Médiation 

 

 

 
Entre les soussignés : 
 
Bordeaux Métropole, représentée par Madame Christine Bost, Présidente de Bordeaux 
Métropole, dûment habilitée par délibération n° 2024-           du Conseil de Bordeaux Métropole 
du 7 juin 2024, 
D'une part, 
 
Et, 
 
le GIP Médiation, représenté par Monsieur Marc Etcheverry, en qualité de Président du GIP 
Médiation, 
D'autre part, 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Dans le cadre de la stratégie de résorption de squats, établie en partenariat avec les villes, le 
Département et l’Etat, pilote de la plateforme départementale de résorption, Bordeaux 
Métropole s’est engagée dans une politique volontariste en la matière. Ces engagements 
portent d’une part sur la sécurisation des conditions de vie dans les squats existants, d’autre 
part sur l’élaboration de solutions d’hébergement pour les plus vulnérables qui sont dans un 
processus d’insertion durable sur le territoire, en complément des dispositifs de droit commun. 
Ces interventions s’appuient en grande partie sur des missions essentielles portées par le GIP 
Médiation : recenser, connaître, dialoguer avec les personnes en situation de squat et 
favoriser leur accès au droit et aux dispositifs de droit commun.  
 
Pour ce faire, Bordeaux Métropole a adhéré au GIP Médiation par décision n°2014/0438 du 
Conseil communautaire du 11 juillet 2014. 
 
 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet : 
‐ de préciser les actions attendues de la mission du GIP Médiation et les modalités 

d'intervention de l’équipe de médiation dédiée sur le territoire métropolitain, 
‐ de définir les modalités de versement de la contribution métropolitaine au GIP Médiation 

pour financer les postes de médiateurs. 



Article 2 : Publics ciblés par la médiation 

Les publics occupant de manière illicite les bâtiments ou terrains sur le territoire de la 
Métropole, dit squats ou bidonvilles. 
 
Article 3 : Périmètre et sites d'intervention 

L’équipe est susceptible d'intervenir sur l'ensemble des 28 communes de la Métropole. 
Elle interviendra sur l’ensemble des squats et bidonvilles, en lien avec la mission squats de 
Bordeaux Métropole. 
 
Article 4 : Missions des médiateurs 

La médiation a pour objet, d'une part, d’aller vers les publics en situation de squats et de 
bidonvilles afin de contribuer à connaître et améliorer leurs conditions de vie, de réguler les 
liens avec les riverains le cas échéant, d'autre part, de favoriser l’accès aux droits de ces 
publics en les orientant et en les mettant en lien avec les acteurs de l’insertion sociale. 
 
L’équipe devra : 
 

• contribuer à la connaissance partagée des squats et bidonvilles de la métropole 
bordelaise ; 

 

• accompagner les collectivités et services techniques, ainsi que le référent technique 
de la mission squats de Bordeaux Métropole, dans la gestion des conditions de vie de 
première nécessité (eau, électricité, déchets, hygiène) et des abords du squat ; 

 

• se mettre en lien, informer, écouter et rassurer les riverains des alentours ; 
 

• accompagner les publics dans leurs besoins et accès aux droits, notamment vers le 
soin avec un développement de la médiation Santé (en partenariat avec l’Agence 
Régionale de Santé) ou l’école avec la médiation scolaire ; 

 

• mettre en lien les partenaires associatifs et institutionnels autour de projets d’insertion 
des adultes et d’intégration scolaire des enfants. 

 
Article 5 : Montant et modalités de versement de la participation 

La participation métropolitaine au financement du GIP est fixée annuellement par délibération. 
Le montant de la participation métropolitaine maximale fixé par la délibération du 7 juin 2024 
s'élève à 200 000 € pour l’année 2024. 
 
Elle sera versée selon les modalités suivantes : 
 

• un premier acompte de 70 %, soit 140 000€ à la signature de la présente convention, 
 

• le solde, soit 30 % d'un montant maximal de 60 000 €, au plus tard le 31 août 2025, 
sur la base d'un bilan complet d'activité et d’un bilan financier. 

 
Article 6 : Contrôle et évaluation des résultats 

Il est convenu qu'un point mensuel des interventions sera transmis à Bordeaux Métropole. 
Des réunions techniques seront organisées entre le GIP Médiation et Bordeaux Métropole très 
régulièrement. 
Le responsable du GIP Médiation présentera, à la demande, devant la commission urbanisme 
ou le Bureau métropolitain, un bilan annuel de la mission de médiation à l'échelle de la 
Métropole. 



Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour l’année 2024. 
 
Article 8 : Conditions de résiliation de la convention 

La convention pourra être résiliée, à tout moment, de part et d’autre, en cas d'inexécution par 
l'une des parties, des présentes dispositions, ou tout autre motif légitime, sous réserve d'une 
information réciproque avec préavis d'un mois par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
Article 9 : Contentieux 

Les litiges pouvant naître de l'exécution de la présente convention seront portés devant le 
tribunal administratif de Bordeaux. 
 
Article 10 : Élection de domicile 

Les notifications ou mises en demeure faites entre les parties au titre des dispositions de la 
présente convention sont valablement effectuées par lettre recommandée avec avis de 
réception, adressée à leur domicile respectif dans le ressort de l’exploitation. 

Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les parties font élection de 

domicile : 

 

Pour Bordeaux Métropole : 
Madame la Présidente de Bordeaux 
Métropole 
Esplanade Charles de Gaulle 
33045 Bordeaux cedex 
 

Pour l’organisme bénéficiaire :  
Monsieur Marc Etcheverry 
Président du GIP Médiation 
213, bis cours de la Marne 
33800 Bordeaux 

 

Article 11 : Pièces annexes 
 
Les pièces suivantes sont annexées à la présente convention : 

▪ Annexe 1 : Projet 

▪ Annexe 2 : Budget prévisionnel 

▪ Annexe 3 : Modèle de compte-rendu financier - Cerfa 15059*02 

 

 

Fait à Bordeaux, le                                     , en 2 exemplaires  

 
 

Pour le GIP Médiation 
Le Président, 

Pour Bordeaux Métropole 
La Présidente, 

 
 
 
 

Marc Etcheverry 

 
 
 
 

Christine Bost 
 
 
 
 
 



 
Annexe 1  

Projet 

 

 

 

Durant l’année 2024, le GIP médiation souhaite prioriser le déploiement de son équipe de 
médiateurs sur les sites fléchés en résorption. Outre les interventions de l’équipe de 
médiateurs sur une approche généraliste des squats et bidonvilles, les activités thématiques 
sont maintenues :  

Sur l’axe sanitaire, le GIP Médiation participe à la coordination des réponses en matière 
d'accès aux soins pour les publics vivants en squats et bidonvilles avec ses partenaires dans 
le cadre du Collectif des Acteurs Sanitaire Mobiles (CASaM). Le GIP Médiation maintient des 
co-interventions sur sites avec les professionnels de santé : développement de l'axe 
prévention et réduction des risques en santé sexuelle avec un axe fort sur les violences faites 
aux femmes. 

Sur l’axe éducatif, perspective d'un renfort d’un poste (ce qui permettrait de disposer d’un 
troisième médiateur scolaire) avec un soutien financier demandé à l’Etat. Cette action, qui 
répond aux difficultés liées à l’absentéisme constaté dans plusieurs établissements scolaires 
et au risque de décrochage des enfants vivant en squats ou bidonvilles, s’inscrit dans la 
perspective de l’ouverture d’Espaces temporaires d’insertion (ETI) en 2023 (Bordeaux, Floirac 
par exemple). 

Les questions de conditions de vie sur les squats et bidonvilles seront aussi un sujet majeur, 
que ce soit pour les occupants, pour les institutions et pour le voisinage des sites. Leur maitrise 
et leur accompagnement répondent à de multiples enjeux : salubrité, sécurité, urbanisme, 
environnement, santé publique, trouble à l’ordre public. L’accompagnement renforcé sur ces 
questions permettra d’atténuer les lourdes charges qui impactent Bordeaux Métropole en 
particulier dans les coûts induits par les interventions techniques récurrentes et les opérations 
de nettoyage des grands sites après résorption. Avec l’appui d’un médiateur « référent des 
conditions de vie », le GIP Médiation souhaite développer une approche projet en mettant en 
œuvre des actions de mobilisation communautaire déjà expérimentées au cours de l’année 
2023 dont les objectifs seront :   

- d’élaborer un projet de vie global (condition de vie, accès aux soins et scolarité) d’un 
site tenant compte de la situation géographique, des publics et des besoins. 

- de suivre et évaluer régulièrement les réponses apportées par l’ensemble des parties 
prenantes (occupants, institutions et associations) afin de prévenir au plus tôt les 
nouvelles difficultés et adapter les réponses. 

- de développer et accompagner la mobilisation communautaire pour la participation des 
occupants dans la gestion et l'élaboration des réponses. 

- Renforcer la veille sociale, sanitaire et scolaire auprès des occupants. 

Sur cette question, l’accès à l’eau potable des populations vulnérables et marginalisées 
représentera une priorité au regard de la directive européenne « Eau potable » 2020/2184 
transposée dans le droit français par le décret d’application 2022/1721 du 29 décembre 2022. 

 

 

 

  



 

Annexe 2 

Budget prévisionnel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Annexe 3 

Lien d’accès au cerfa ci-dessous  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46623 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46623


 

 



 



 

 


